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Dossier n° 3Dossier n° 3

Assemblée Générale ordinaireAssemblée Générale ordinaire
des clubs et activités du Comité de Paris de la FSGTdes clubs et activités du Comité de Paris de la FSGT

Vendredi 7 février 2025 à 18h 30Vendredi 7 février 2025 à 18h 30
dans la salle polyvalente de la CGTdans la salle polyvalente de la CGT

263, rue de Paris 93100 Montreuil263, rue de Paris 93100 Montreuil
Métro : Porte de Montreuil (ligne 9) / Parking gratuit (10, rue Armand Carrel)Métro : Porte de Montreuil (ligne 9) / Parking gratuit (10, rue Armand Carrel)

Pour participer à l'AG, c’est  Pour participer à l'AG, c’est  iciici

https://www.fsgt75.com/
https://forms.gle/CKxKmLXRG8JAhhv5A


Assemblée Générale du Comité de Paris FSGTAssemblée Générale du Comité de Paris FSGT
le vendredi 7 février 2025 à 18h30 à Montreuil (93)le vendredi 7 février 2025 à 18h30 à Montreuil (93)

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 
- Accueil et vérification des mandats
- Ouverture de l’Assemblée générale 
- Présentation des candidats aux élections des différents organismes et ouverture du bureau de vote
- Présentation du bilan sportif et perspectives à venir
- Présentation du compte de résultat et du bilan 2023/2024 (et questions)
- Intervention de la commission de contrôle financier (questions et votes)
- Présentation des comptes prévisionnels 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 (questions et vote).
- Débats thématiques par groupe
- Intervention de la ville de Paris
- Intervention fédérale 
- Élection des nouveaux membre de la commission disciplinaire et des nouveaux membres du comité directeur
- Remise du trophée Raymond Sauvé
- Clôture de l'assemblée générale 2025 et résultats des votes suivie d'un buffet dînatoire et convivial

À propos du  débat thématique par groupe :

Échanges collectifs avec nos clubs :
Organisation d’initiatives, quelles utilités pour

le Comité et ses clubs ?
Le Comité se prépare à organiser 3 temps forts d’ici la fin de saison 2025/2026. 

● Fête sportive avec nos clubs : en juin 2025
● Soirée des bénévoles : en octobre 2025
● Festival des pratiques mixtes : en juin 2026

Nous avons fait le choix de créer un poste salarié dédié aux initiatives.

Afin d’amorcer le débat, plusieurs interventions starter auront lieu. Les temps d’échanges se 
dérouleront par petits groupes.

    A partir de l’expérience des  dirigeant·e·s présent·e·s, comment et pourquoi cela peut être 
           utile à la vie du Comité et des clubs et comment est-ce utile pour développer de            
                        l’engagement et de la participation bénévole et militante ?

Lire le dossier n° 1, ici et le dossier n° 2, ici

https://www.fsgt75.com/album/file/Fichiers_liens_articles/Assemblees_generales/2025/D1_AG_2025.pdf
https://www.fsgt75.com/album/file/Fichiers_liens_articles/Assemblees_generales/2025/D2_AG_2025.pdf


L'ENGAGEMENT BÉNÉVOLE ET MILITANT : UN PATRIMOINE À CULTIVER

Le  bénévolat  et  l’engagement militant  sont  la  richesse  du  comité  et  de  ses  clubs  affiliés.  Nous 
avons un modèle associatif où chacun.e peut prendre des  responsabilités, organiser  ses pratiques 
avec les autres et participer à la vie des activités et projets.
Contrairement à un modèle marchand qui crée des consommateurs.trices, il s’agit ici de construire 
ensemble plutôt que de simplement fournir un service à nos adhérents.

L’objectif  est  que  chacun,  à  son  niveau,  contribue  à  un  sport  pour  toutes  et  tous,  adapté  à  la 
diversité des besoins de chaque groupe de population, en les associant aux projets et activités.
Au  comité,  cette  richesse  se manifeste  à  travers  trois  catégories  de  responsables  engagés,  toutes 
aussi importantes les unes que les autres.

Les militant.e.s qui soutiennent le projet du comité jouent un rôle clé. Ils défendent ses valeurs, 
participent activement à l’animation de la vie du comité et de la fédération, et s’investissent dans 
sa gestion, ses grands projets et ses orientations, de manière régulière et durable. 
Ils  sont  impliqués  dans  la  direction  du  comité  et/ou  animent  les  commissions  sportives  et  les 
secteurs d’activités. Le comité en compte 30.

La deuxième catégorie regroupe les animateur.trices d’un collectif du comité, comme une commission sportive, un projet spécifique, une action de formation 
ou une commission de discipline. 
Bien  qu’ils  ne  dirigent  pas  directement  la  vie  du  comité,  ils  partagent  les  objectifs  du projet  de  la FSGT et  les mettent  en œuvre  à  leur  niveau,  dans  leurs 
domaines d’action. On en compte environ 40.

La troisième catégorie regroupe celles et ceux qui participent aux actions du comité de façon ponctuelle, à la demande. 
Membres  d’une  commission  sportive  ou  intervenant  occasionnellement,  ils  répondent  toujours  présents  lorsqu’ils  sont 
sollicités.
Souvent engagés dans leur association, ils partagent les valeurs de la FSGT et apportent un soutien précieux, tout autant 
que les militant.e.s et les animateurs.trices de collectifs. Ils sont les plus nombreux, avec environ 80 personnes.

Quel bilan de l’engagement dans les structures du comité ?

En  prenant  du  recul  sur  la  vie  du  comité,  l’engagement  reste  une  valeur  sûre, mais  la moyenne  d’âge  des  bénévoles 
augmente. Bien que le renouvellement soit toujours présent, il nécessite une vigilance particulière.
Certaines de nos commissions rencontrent des difficultés et auraient besoin de renfort. Par ailleurs, la gestion des projets 
et  des  compétitions  tend  à  prendre  le  pas  sur  la  réflexion  nécessaire  aux  transformations  qui  permettraient  de mieux 
répondre aux besoins des pratiquants.
Les modalités  de  travail  ont  également  évolué.  Le modèle  centralisé,  qui  repose  sur  une  présence  hebdomadaire,  est 
devenu un frein, et nous n’avons pas encore trouvé d’alternative viable.

… /...



Pour développer un engagement durable, il semble essentiel de repenser plusieurs aspects clés :
Le contenu des réunions et des commissions sportives : veiller à ce qu’ils soient intéressants, pertinents et adaptés aux besoins des participants.
Les modalités d’animation du travail collectif : favoriser une dynamique participative et motivante.
L’intérêt et l’utilité des tâches : clarifier leur impact pour que chacun se sente valorisé dans son rôle.
La sollicitation régulière : maintenir le lien et encourager une implication continue.
L’accompagnement et le rôle des permanents : qu’ils soient salariés ou bénévoles, leur mission devrait inclure le soutien à la prise de responsabilité et la 

coordination des actions, en travaillant avec les bénévoles et non à leur place.

En repensant ces éléments, il serait possible de renforcer l’engagement et de donner à chacun les moyens d’agir durablement.

Les initiatives ponctuelles mais régulières peuvent être un moyen efficace de solliciter et fidéliser de nouveaux responsables, en les impliquant 
progressivement dans la mise en œuvre des actions.

Pour animer une commission sportive tout au long de la saison, il est sans doute nécessaire d’inventer de nouvelles façons de travailler ensemble. Cela pourrait 
inclure des méthodes plus collaboratives, qui favorisent une implication active de tous les membres.

L’instauration  de  passages  obligés  où  les  clubs  sont  associés  aux  décisions  et  à  l’organisation  des  épreuves  sportives  pourrait  renforcer  la  cohésion  et 
l’engagement, en faisant en sorte que chaque acteur se sente partie prenante des choix et des processus.

Il est essentiel de préserver et de développer le patrimoine d’engagement bénévole et militant. Cet engagement constitue la base de nos actions et de nos 
projets. Pour garantir sa pérennité, il est important de favoriser un environnement où les bénévoles se sentent valorisés, soutenus et impliqués sur long terme. 
L’enjeu est de transmettre cette culture de l’engagement aux nouvelles générations tout en adaptant les modalités de participation pour qu’elles restent 
attractives et pertinentes.



UNE IDENTITÉ DES PERSPECTIVES, ET DES MILITANTS !
- Salut, au fait t’as reçu les dossiers de l’assemblée générale du vendredi 7 février 2025 ?
- Oui je les ai lu vite fait et puis poubelle.
- Tu ne comptes pas y aller ?
- Bof, non, les grandes réunions c’est toujours pareil.
- Pas celle-ci j’t’assure 
- Ils disent toujours les mêmes choses

---ooo---

A suivre les projets de budgets 2024/25, 2025/26 et 2026/27, dernier document de trésorerie pour cette assemblée générale.

- Peut être, mais quand bien même, nous militons afin de développer un sport populaire au service du plus       
             grand nombre...

- ... et pour l’émancipation de chacune et de chacun fondée sur le droit de toutes et tous à la culture, à la santé 
              et aux sports. Je sais, je sais, c’est ce que nous faisons tous les jours au club.

- Ben ça, tu pourrais le dire que tu proposes une autre façon de faire du sport. Notre intention n’est pas de        
            changer la forme des ballons, ni les dimensions des terrains de jeu, ni la hauteur d’un but ou d’un filet !

-  Ok, Ok j’ai bien compris ton propos.
- Alors tu viendras ?
- Je vais réfléchir.
- A la FSGT nous ne ne voulons pas créer d’activités sportives dont les seules vertus soient des offres                

         commerciales, opportunistes et mercantiles. Nous ne voulons pas nous inscrire comme un prestataire de service. 
           Nous ne voulons pas être instrumentalisés afin de garder toute notre indépendance et  notre originalité.

- Lutter contre le tout marchand ?
- Oui, c’est bien ça.
- Ah ben là, tu commences à m’intéresser.
- Tant mieux !
- La volonté politique du sport populaire, cher à la FSGT, repose sur des idées simples.
- Lesquelles ?
- Un sport solidaire accessible à toutes et tous, un sport où la principale qualité est celle du développement humain, un 

           sport sans perdant, un sport où l’épanouissement dans sa pratique sportive est facteur de cohésion sociale, un sport       
            dont les enjeux sont basés sur la formation d'une citoyenne et d’un  citoyen responsable dans la société.

- Bon, tu m’as convaincu, je vais venir à cette assemblée générale.



DÉPENSES 2024/2025 2025/2026 2026/2027 RECETTES 2024/2025 2025/2026 2026/2027

Fonctionnement Fonctionnement

Forces humaines 312 000 334 650 338 140 Cotisations 240 500 249 600 258 700

Frais généraux 76 357 77 437 78 403 Subventions 27 107 19 107 11 107

Amortissement 5 500 5 500 5 500 Autres 14800 14800 15800

393 857 417 587 422 043 282 407 283 507 285 607

Actions Actions

Activité 53 200 54 450 54 450 Engagements 148 850 171 830 176 570

Installation 82 000 82 000 82 000 Participations initiatives 10 000 5 000 5 000

Projets et initiatives Comité 14 200 8 200 8 200 Subventions 114 500 114 400 114 400

Soutien projets et aide clubs 5 000 5 000 11 000

Formations 3 000 3 000 3 000 Utilisation fond propres 3 616

Plaquette 4 500 4 500 4 500

161 900 157 150 163 150 273 350 291 230 299 586

sous total 555 757 574 737 585 193 sous total 555 757 574 737 585 193

Projets 2025 Projets 2025

Le Sport Populaire Au Cœur de 
Paris

18 000 Utilisation fonds 90 ans 18 000 30 000

Soirée des bénévoles 10 000 10 000

Festival N&I Sports Mixtes 30 000

sous total 18 000 40 000 0 sous total 18 000 40 000 0

Total 573 757 614 737 585 193 Total 573 757 614 737 585 193

BUDGETS PRÉVISIONNELS 2024/2025, 2025/2026 ET 2026/2027
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